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Combien coûtent à notre canton des tarifs de douane américains de 100% 
sur les médicaments ? 

Contenu : 

Le président des États-Unis a annoncé que des droits de douane de 100% seraient appliqués sur « tout produit 
pharmaceutique de marque ou breveté, sauf si l’entreprise construit son usine pharmaceutique en Amérique ». 

Le Conseil d’État est-il en contact avec les entreprises pharmaceutiques de notre canton sur ce dossier ? Quel 
impact cette décision pourrait-elle avoir sur l’économie neuchâteloise et sur les finances de l’État ? 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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Réponse écrite du Conseil d’État, transmise aux membres du Grand Conseil le 20 octobre 2025 

Dès le 1er octobre 2025, un droit de douane de 100% aurait dû s’appliquer sur les produits pharmaceutiques produits 
hors des États-Unis lors de leur entrée sur le marché américain. Suite à un accord entre deux grands groupes 
pharmaceutiques (Pfizer et AstraZeneca) et l’administration Trump, il n’est toutefois pas facile de savoir clairement 
aujourd’hui si et quand l’accord pourrait entrer en vigueur.  

Face à cette situation, le service de l’économie a dressé une liste de 19 sociétés pertinentes dans le domaine 
pharmaceutique à Neuchâtel et a vérifié avec ces entreprises dans quelle mesure elles pourraient être impactées 
dans le court terme. 

Les retours sont relativement rassurants : pour 15 de ces sociétés, les impacts réels semblent être nuls (ou très 
faibles), soit parce qu’elles n’ont pas de production pharmaceutique propre, soit parce qu’elles ne produisent pas 
pour les États-Unis. Trois des sociétés sondées ont des sites de production aux États-Unis, ce qui devrait réduire 
les effets néfastes de ces taxes. Pour la dernière société analysée, l’impact des taxes est en cours d’évaluation. 

Il y a donc encore un certain flou qui nous empêche d’estimer aujourd’hui l’impact économique et financier de ces 
décisions américaines. Nous manquons de visibilité pour savoir si et comment elles vont être appliquées. Par 
ailleurs, la capacité des grands acteurs internationaux à optimiser leur traitement en s’appuyant sur leur chaîne 
logistique est difficile à évaluer. Pour ces multinationales, leur présence en tant que site de production aux États-
Unis pourrait être une échappatoire. 

Finalement, le secteur pharmaceutique semble par nature être relativement résilient à court terme par rapport aux 
troubles géopolitiques. D’une part, sa production est (littéralement) vitale à la population générale, donc on peut 
présumer que toute décision pouvant restreindre son accès est politiquement risquée. D’autre part, la délocalisation 
ou relocalisation de cette production est un processus long et extrêmement coûteux. Il y a donc à penser que les 
considérations temporelles prises en compte devraient dépasser les annonces de l’administration du président 
Trump. 

Cependant, le simple fait d’annoncer ces mesures brise un tabou économique aux potentielles répercussions. Si 
celles-ci semblent être limitées à très court terme, elles sont potentiellement problématiques à plus long terme. Elles 
pourraient en effet provoquer un ralentissement ou une réorientation des futurs projets de développement de 
médicaments à destination du marché américain, qui reste le plus attractif dans le monde.  

Le canton, par son service de l’économie, continuera donc à suivre l’évolution de la situation de très près. 


